Chers Amis, 

Le décret du 25 mars 2007 N°2007-431 crée la partie réglementaire du Code de Commerce.

Il abroge les dispositions réglementaires du Code de l'organisation judiciaire et les transfère dans cette partie réglementaire notamment concernant le taux de compétence en dernier ressort de 4.000 €.

Il abroge également un certain nombre de dispositions dont les décrets d'application des Lois sur le redressement judiciaire et la liquidation judiciaire et la sauvegarde des entreprises qui sont désormais codifiés.

En annexe de ce décret sur le journal officiel figure un tableau de concordance des textes.

Ce décret comporte également l'incorporation du décret d'application sur le gage des stocks entre autre.

Le tout se trouve sur Légifrance : 

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ATHES.htm
Bien cordialement.

Alain PROVANSAL

Avocat au Barreau de MARSEILLE
